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Abstract
| Mots clés

Théeme S

. . o . . Redressement judiciaire, Recouvrement,
Déclaration et admission de Créance, Entreprises en . : . . o

e . Déclaration de créances, Créance postérieure
difficulté . |

au jugement d'ouverture

Base légale
Article(s) : 686 - Dahir n® 1-96-83 du 15 rabii I 1417 (ler Source
aolt 1996) portant promulgation de la loi n° 15-95 Non publiée

formant code de commerce

Résume en francais

La procédure de recouvrement d’une créance qui n’est pas antérieure au jugement tendant a 1’ouverture
d’une de redressement judiciaire n’est pas soumise aux dispositions des articles 686 a 690 du code de
commerce relatives a la déclaration des créances.

Résume en arabe
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